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seront rcm'ws les sommes d'abord envoyées à MM. ka
Grands-Vicaires, comme il a été dit ci-dessus, An. IV.

VI. Le Conseil se rccmlera par h.i-méme
; c'est à-diro

fiu'avennnt la mort, nl)sence ou résignation d'un de ses
membre.-, les autres le remplaceront par voie d'élection.

VII. Au commcncrmont d'Avril de chaque année, le
Conseil s'assemblera. C'est dnns cette a.scmblde que
r^N'éque de Montrénl exposera par le Grard-Vicnire qu'il
aura nommé membre du dit Conseil, ou partout autre qu'il
aura choisi à cet eflet, les besoins de chaque Mission

; ot
«•^e.t aussi dans cette assem],lée que se fera la distribution
des aumônes, suivant l'exigence respective des Mis-
sions.

, • *

MIT. r.-ui.- le cours de Pélti de chaque anne.^ le Con-
seil dressera un rapport .le la distribution des sommes à lui

confiée^i
;

et ce rapport sera envoyé à MM. les Curts,
pouirmformotion des membres de l'Association dans les
diftérenlci Riroir.'rt'cs.

Pnr ordre de Monseigneur.

(%;îJ.)

A. F. TRUTEAU, Pire. Secrétaire,
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